












Soins les moins restrictifs  Les soins les 
moins restrictifs renvoient à la prestation 
de soins sécuritaires, par des gens 
compétents qui respectent l’éthique ainsi 
que les droits, la dignité et l’autonomie 
des personnes, en recourant le moins 
possible aux mesures mécaniques, 
chimiques, environnementales et 
physiques pour limiter l’activité ou 
contrôler le comportement d’une 
personne ou d’une partie de son corps. 

—

Stigmatisation et discrimination  Le 
terme « stigmatisation » renvoie aux 
croyances et aux mentalités à l’égard 
des troubles mentaux et des maladies 
mentales qui mènent à stéréotyper 
les personnes qui vivent avec ces 
troubles et ces maladies et à avoir des 
préjugés envers elles et leur famille. 
Ces comportements sont souvent dus 
à l’ignorance, à l’incompréhension 
et à des connaissances erronées. Le 
terme « discrimination » renvoie aux 
différentes façons dont les personnes, 
les organisations et les institutions 
peuvent traiter injustement les personnes 
vivant avec des troubles mentaux ou 
une maladie mentale, souvent parce 
qu’elles adhèrent à ces croyances et à ces 
mentalités stéréotypées et préjudiciables. 
Dans le document, la stigmatisation et la 
discrimination sont décrites comme deux 
problèmes étroitement liés auxquels il 
faut absolument s’attaquer.

—
Système de santé mentale transformé

L’appellation « système de santé mentale 
transformé » est utilisée pour insister 
sur l’ampleur des changements qui 
devront être apportés en vue de créer un 
véritable système, capable de répondre 
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à l’ensemble des besoins en matière de 
santé mentale des personnes qui habitent 
le Canada. Le système de santé mentale 
transformé devra être intégré au système 
de santé global et s’harmoniser aux 
services communautaires et aux services 
de soutien en matière de logement et 
d’emploi, tout en préservant des liens 
étroits avec d’autres secteurs, comme la 
justice, l’éducation et le milieu de travail. 
Les mesures disparates, auparavant 
jugées acceptables, seront remplacées par 
un système bien structuré qui permettra 
d’atteindre tous les objectifs énoncés 
dans le cadre. 

—

Troubles mentaux et maladies mentales

L’expression « troubles mentaux et 
maladies mentales » renvoie à des 
types cliniques de comportements et 
d’émotions associés à un certain degré de 
détresse, de souffrance ou d’incapacité 
dans une ou plusieurs sphères de la vie, 
comme l’école, le travail, les relations 
sociales et familiales ou la capacité de 
vivre de façon autonome.

Le document ne vise pas à faire une 
distinction nette entre les troubles et 
les maladies, ni à régler les controverses 
terminologiques. Les opinions sont 
nombreuses à cet égard. Certains 
préfèrent le syntagme « maladie 
mentale », car il met l’accent sur la gravité 
de la douleur que peuvent ressentir les 
personnes atteintes, tandis que d’autres 
préfèrent « troubles mentaux », parce 
qu’ils perçoivent ces mots comme étant 
moins stigmatisants ou parce qu’ils ont 
l’impression que ce terme peut englober 
la « maladie mentale » sous toutes ses 
formes, y compris son aspect non 
médical. En outre, certaines personnes 
préfèrent parler de « problèmes de santé 

mentale » pour donner un sens plus vaste 
au concept et se détacher de l’approche 
essentiellement « biomédicale ». Par ailleurs, 
il importe de préciser que des gens touchés 
par la maladie mentale perçoivent leurs 
symptômes comme des « cadeaux » plutôt 
que des « problèmes », alors que certaines 
personnes utiliseraient le terme « folie ». 

Néanmoins, il était essentiel d’établir une 
terminologie uniforme et conséquente afin 
d’éviter toute confusion dans le document. 
L’expression « troubles mentaux et maladies 
mentales » a donc été retenue en raison de 
sa vastitude qui devrait rallier un très grand 
nombre de gens, malgré la divergence des 
opinions. L’utilisation du terme « trouble » ne 
vise aucunement à insinuer que la personne 
est un « problème » pour la société, mais 
plutôt à souligner que les diverses formes de 
maladie mentale entraînent des «difficultés 
pour de nombreuses personnes ». Étant 
donné le large éventail d’opinions, ce choix 
terminologique ne fera pas l’unanimité. 



« Imaginez que vous entrez dans une pièce… elle est éclairée, et il y règne 
une bonne ambiance. Quelqu’un est là pour vous accueillir. Les chaises 
sont confortables. Il y a des plantes et des fleurs, et sur les murs, il y a des 
affiches sur lesquelles il est écrit RÊVEZ, IMAGINEZ et ESPÉREZ. 
On vous offre quelque chose à boire. Vous n’avez pas l’impression qu’ils 
ont peur de vous. En peu de temps, vous parlez de vos besoins. Ai-je 
besoin d’être admis dans un hôpital, vous demandez-vous. Est-ce la 
seule option qui peut répondre à vos besoins? Est-ce qu’un travailleur 
de soutien pourrait vous accompagner chez vous ce soir? Est-ce que 
quelqu’un peut vous amener chez un ami? Savez-vous ce dont vous avez 
besoin? Vous avez peut-être peur que quelqu’un vous voie dans cette salle, 
ici?  Vous avez un emploi, et vous ne voulez pas que quelqu’un sache que 
vous avez des « problèmes ». Vous obtenez rapidement de l’aide, et on vous 
offre discrètement une chambre privée. Quand vient le temps de partir, 
vous avez un plan. Vous vous sentez plus en contrôle. Vous savez que vous 
pouvez revenir quand vous voulez, le jour ou la nuit. Un conseiller peut 
vous rencontrer dans les 72 heures. On vous parle des ressources dans 
la communauté. Vous vous vous sentez compris et respecté par votre 
conseiller. Vous comprenez que vous n’êtes pas le problème, mais que 
vous êtes touché par un problème qui peut être réglé et qu’il y a des gens 
pour vous aider à y arriver. C’est le système de santé mentale dont nous 
rêvons. Des endroits où les gens peuvent aller pour se sentir en sécurité; 
pour se sentir à l’aise; pour parler. Quel genre de système de santé mentale 
voulez-vous? C’est maintenant le temps de rêver et d’imaginer. » 

— Parti ci pant, Co n s u ltati o n e n li g n e , abrégée

Imaginez



Le présent document décrit de façon générale les sept objectifs qui 
ont été établis comme les éléments clés de la mise en place réussie d’un 
système de santé mentale véritable au Canada. Le document se nomme 
« cadre » puisque, comme le cadre nécessaire à la construction d’une 
maison, les objectifs qui y sont énoncés définissent la structure de base 
d’un système de santé mentale transformé, fonctionnant comme un 
véritable système.

Les objectifs définissent la structure qui permettra d’élaborer une 
stratégie en matière de santé mentale plus détaillée qui abordera 
les nombreux enjeux auxquels sont confrontés différents milieux 
et segments de la population. De plus, ces objectifs exposent les 
hypothèses, les concepts et les valeurs clés qui orientent notre vision 
d’un système transformé.

Chacun des sept objectifs du cadre porte sur un seul aspect du système 
de santé mentale transformé, tout en demeurant étroitement lié à tous 
les autres objectifs. Ensemble, ces objectifs inter-reliés définissent les 
éléments nécessaires à l’obtention d’un système axé sur le rétablissement 
des personnes vivant avec des troubles mentaux ou une maladie mentale 
et l’amélioration de la santé mentale et du bien-être de toutes les 
personnes qui habitent au Canada.

C’est en progressant vers la réalisation de ces sept objectifs que nous 
assisterons à la création d’un véritable système de santé mentale – un 
système qui appuiera les personnes qui vivent avec un trouble mental 
ou une maladie mentale dans leur cheminement vers le rétablissement 
et le bien-être. 
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